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Source : LOVAC

Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI)

dans le cadre de l’élaboration / révision de plan local d’urbanisme

L'AMI Vacance 2025 dans l’Aude s'inscrit dans le Plan national de lutte

contre les logements vacants et la remobilisation de tous les bâtiments

vacants d’une manière générale.

Il vise à soutenir les communes engagées dans la révision de leur PLU

pour mobiliser ce document comme outil stratégique afin de :

Agir sur le parc existant

Favoriser une urbanisation plus sobre

Coordonner urbanisme, habitat, activité économique et fiscalité



À noter :

la DDTM11

a développé 

une boîte à outils

de lutte

contre la vacance



Principes généraux de prévention 

Les mesures préventives sont liées au niveau d’aléa, à la forme urbaine dans laquelle s’inscrit le

projet, à la vulnérabilité du projet futur et au niveau des équipements de défense.

Tous les projets autorisés doivent être conditionnés à la présence d’équipements de défense active

suffisants (voirie, hydrants-PEI, dispositif d’isolement avec l’espace naturel boisé) et à la réalisation

des obligations légales de débroussaillement.



Renforcer la maîtrise de l’urbanisation

Densifier et construire en
dent creuse au sein de
l’enveloppe bâtie existante




